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5 MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DES IMPACTS 

La méthodologie d'évaluation des impacts potentiels du projet d’aménagement du parc 
éolien du Massif du Sud a été élaborée avec l'aide d'un groupe de spécialistes en 
évaluation environnementale. Tout en visant la sélection d'une méthode simple, 
rigoureuse, complète et reconnue, l'objectif de cette démarche a été d’opter pour une 
méthode bien adaptée au projet, c’est-à-dire une méthode qui tienne compte de 
l’optimisation des emplacements des éoliennes et de la minimisation des impacts 
potentiels sur l’environnement.  
 
L'analyse des impacts a pour but d'examiner les conséquences tant bénéfiques que 
négatifs du projet sur l'environnement et de s'assurer que ces conséquences soient 
dûment prises en compte lors de la phase de conception. En d'autres mots, l'analyse 
des impacts environnementaux a pour but de cerner, de décrire et d'évaluer les 
interrelations d'un projet avec les composantes physiques, biologiques et humaines du 
milieu, affectées par le projet. 
 
La méthode retenue, décrite aux sections suivantes, est fondée sur les méthodes 
d’évaluation environnementale élaborées notamment dans les années 1990 par le 
ministère des Transports du Québec, Hydro-Québec et par le ministère de 
l'Environnement du Québec.  
 
De façon plus précise, la méthode préconisée comporte les principales étapes 
suivantes : 
 

Étape 1 : Déterminer les interrelations entre les composantes du projet 
(sources d'impact) et les composantes du milieu. 

Étape 2 : Établir la valeur environnementale des composantes du milieu. 

Étape 3 : Évaluer l’importance de l'impact à partir de son intensité, de son étendue 
et de sa durée, et évaluer l’impact résiduel à la suite de l’application des 
mesures d’atténuation particulières, s’il y a lieu. 

Étape 4 : Dresser un bilan global des impacts du projet. 






